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ostéopathes
Question écrite n° 113535

Texte de la question

M. Jean Charroppin attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les praticiens
ostéopathes. Bien que reconnus par la loi et appréciés de la population pour leur efficacité, les ostéopathes
attendent toujours un décret qui ferait de l'ostéopathie une profession à part entière et empêcherait des
praticiens insuffisamment formés de se prévaloir de cette discipline. Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre à leur égard.
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